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Nocivité du cadmium dans les aliments, conséquences et mesures de santé publique
Question écrite n° 12331

Texte de la question

M. Emmanuel Mandon alerte Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur la présence dans les aliments, en particulier dans le chocolat, d'un métal toxique pour la santé,
le cadmium. En juin 2025, les Unions régionales des professionnels de santé-médecins libéraux (URPS) ont
alerté sur l'exposition humaine au cadmium, présent dans les sols et qui contamine l'alimentation. De son côté,
Santé publique France (SFP) indique que 50 % des adultes sont exposés à des doses favorisant l'ostéoporose,
des dommages rénaux et pour un quart d'entre eux une incidence extrêmement préoccupante sur le cancer du
pancréas. Quant aux enfants, à travers leur consommation usuelle de chocolat sous toutes ses formes (biscuits,
céréales, lait chaud), ils sont particulièrement exposés, notamment sur les plus jeunes. Aussi, il lui demande si
elle partage les évaluations très négatives portées par ces récentes études scientifiques sur la nocivité du
cadmium pour la santé publique et, dans l'affirmative, quelles dispositions elle compte prendre pour tirer les
conséquences de ce constat.

Données clés

Auteur : M. Emmanuel Mandon
Circonscription : Loire (3e circonscription) - Les Démocrates
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 12331
Rubrique : Produits dangereux
Ministère interrogé :  Santé, familles, autonomie et personnes handicapées 
Ministère attributaire :  Santé, familles, autonomie et personnes handicapées 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 26720 janvier 2026

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE12331
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA794114
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873673
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873673
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202603.pdf

